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Fardeau de la preuve

Fardeau de présentation

pp. 95 et 96 –  Collection de droit – Volume 11


La poursuite :


Obligation de produire la preuve de tous les faits pertinents à l’accusation (334 C.cr.).


322 C.cr. :  définition du vol.  Biens obtenus frauduleusement sans apparence de droit.


Présomption légale engendre un renversement sur les épaules de l’accusé.


Au d/but du procès, la couronne a le fardeau de présentation mais la couronne a également un fardeau de persuasion (hors de tout doute raisonnable) pour tous les éléments essentiels de l’accusation.


Après la clôture de la preuve, la couronne doit s’être déchargée de son fardeau de présentation.  La conséquence du défaut de se décharger de son fardeau de présentation (exemple :  absence de preuve d’identification) il y aura acquittement après une motion de non-lieu.


À la fin du procès, la couronne devra avoir établi, hors de tout doute raisonnable, tous les éléments de l’infraction.

Début du procès
Évaluation du
Persuasion


fardeau de présentation
hors de tout



doute raisonnable



Preuve de la poursuite
Défense


La défense devra évaluer si elle présentera une preuve si la couronne ne s’est pas déchargée de son fardeau sinon la défense devra présenter une motion de non-lieu pour obtenir l’acquittement s’il y a absence totale de preuve.


Degré de preuve :  fardeau de présentation :  preuve prima facie;  fardeau de persuasion :  hors de tout doute raisonnable.


Si la couronne n’a pas soulevé un doute raisonnable, l’accusé devra présenter une défense, sinon il pourrait en résulter une consultation.


Si la couronne soulève une doute raisonnable à l’intérieur de sa preuve, l’accusé pourra présenter une motion de non-lieu.

Présomptions légales
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Dans certaines circonstances, l’accusé doit faire une preuve afin de repousser la présomption.

Présomptions de faits


Le juge des faits peut déduire le fait présumé, mais il n’a pas l’obligation de le faire (ex. : possession récente) – ce qui pourrait permettre au juge de tirer des conclusions.

Présomptions de droit


Les présomptions de droit exigent du juge qu’il en tire l’inférence.


Vol par effraction :  348(2)a) C.cr.

Automobile obtenue par recel : 354(2) C.cr.

La preuve que les biens ont été obtenus par la commission d’un crime doit se faire par prépondérance de preuve, sinon l’accusé sera déclaré coupable (354(1) C.cr.), en l’absence de toute preuve contraire dont la preuve incombe à l’accusé.


Les articles 258(1)a) C.cr. (garde et contrôle) et 348(2) C.cr. (introduction par effraction – pour la commission d’un crime) comportent des présomptions légales.


En l’absence de preuve contraire, la présomption fait en sorte que le juge devra inférer du fait que la personne se trouvait là pour commettre un crime.


Si la présomption ne s’applique pas, le juge ne peut pas inférer des faits.


La présomption légale décharge la couronne l’obligation de prouver.


Les présomptions sont réfragrables et peuvent être repoussées par une preuve contraire.

Privilège de non-incrimination
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5 L.p. et 13 Charte canadienne

Le privilège protège le témoin contre l’utilisation d’un témoignage rendue antérieurement dans une autre poursuite qui aurait pour effet de l’incriminer.  Le privilège de non-incrimination prévoit que tout accusé doit être présumé innocent.


La poursuite ne pourra pas déposer en preuve un témoignage antérieur dans le but d’incriminer l’accuser, mais la couronne pourra l’utiliser pour faire preuve de la crédibilité de l’accusé.


La poursuite peut-elle utiliser le témoignage d’un co-accusé en séparant les procès?


En principe, l’accusé n’est pas contraint à témoigner lors du procès de son complice.


R. c. S. (R.J.), [1995] 1 R.C.S. 451


Dans cette affaire, la cour a permis à la couronne de contraindre l’accusé à témoigner dans un procès séparé à certaines conditions.


Si la couronne accuse conjointement les prévenus, elle ne pourra pas contraindre les coaccusés à témoigner.  Cependant, dans des procès séparés, les témoins sont contraignables et ne disposent pas d’un droit absolu au silence.  En général, la contrainte est susceptible de porter atteinte à l’article 7 Charte canadienne.


Si l’accusé dévoile un fait lors du témoignage au cours du procès de son coaccusé, on ne pourrait pas utiliser cette preuve au cours du procès de l’accusé qui est contraint à témoigner.


Le privilège de non-incrimination permet d’exclure la déclaration exigée par la loi (loi provinciale, par exemple).


R. c. Whyte, [1999] A.C.S. 25


On a exclu la preuve d’une déclaration.


Cependant, en général, le privilège de non-incrimination ne permet pas de mettre une telle déclaration de côté.


Dans le cas de la preuve dérivée, voir :  R. c. Kabbabe, [1997] R.J.Q. 743 (C.A.).

Le déroulement de la preuve

La preuve à charge


Réinterrogatoire


La couronne :


Ne peut être admis que si des faits nouveaux ont été soulevés en contre-interrogatoire.


On ne pourra pas réinterroger pour répéter, contredire ou rectifier le témoignage principal.


La couronne ne peut pas scinder sa preuve.


La défense :


Les risques de condamnation doivent être évalués.  Même si la preuve de la perpétration n’est pas directe, la preuve circonstancielle peut être considérée plus dommageable qu’une preuve directe.


Exemple :

· proximité des lieux

· possession de certains objets, etc.


La combinaison de plusieurs preuves circonstancielles peut être dommageable.


Sans explication de la part de l’accusé qui présenterait une défense, si on fait témoigner l’accusé, on doit tenir compte des condamnations antérieures (12 L.p.).  Le contre-interrogatoire est permis relativement aux témoignages de condamnations antérieures.


Dans l’évaluation de la preuve, l’avocat de la défense devra s’assurer que la divulgation de la preuve de la part de la couronne a été faite complètement (R. c. Dixon, [1998] 1 R.C.S. 244).

Réouverture d’enquête


La réouverture d’enquête est permise lorsque la couronne a omis de prouver certains faits.  Le tribunal peut l’accorder ou refuser de l’accorder.


Critères :


Pour accorder la réouverture d’enquête, le juge devra évaluer si l’accusé risque de subir un préjudice si l’enquête est réouverte.


Après que la preuve de la couronne est close mais avant défense, la réouverture d’enquête sera généralement accordée.


Si l’omission est commise par inadvertance et qu’elle se rapporte à un élément essentiel de l’infraction (exemple :  omission d’identifier l’accusé), le juge devra analyser l’effet de cette preuve sur la défense de l’accusé.


La défense pourra demander réouverture d’enquête pour réinterroger l’accusé sur un fait omis.


La réouverture ne sera cependant pas accordée si l’accusé risque de subir un préjudice.


En réouverture d’enquête, on doit demander la permission de réinterroger ou de contre-interroger un témoin.

La contre-preuve


Demandée par la couronne


La contre-preuve a lieu après la clôture de la preuve de la défense dans le but de réfuter des faits nouveaux pertinents au litige.


Si de nouvelles questions que la couronne ne pouvait pas prévoir sont soulevées, la contre-preuve sera permise.


On ne pourra pas par contre-preuve réfuter ou contredire l’accusé sur des questions de crédibilité.
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R. c. Krause, [1986] 2 R.C.S. 466


R. c. Aalders, [1993] 2 R.C.S. 482


Dans Aalders, on a permis de contredire l’accusé.


Dans Krause, on a refusé une contre-preuve qui visait uniquement à attaquer la crédibilité du témoin (fait collatéral).


La contre-preuve peut servir à réfuter certaines défenses particulières.
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Cependant, on ne peut pas s’en servir pour réfuter une défense de bonne foi, parce qu’il serait nécessaire de prouver l’intention coupable.


La couronne ne pourra pas se servir de la contre-preuve dans le cas d’une preuve prévisible.


Exception :


La contre-preuve sera admise pour contrer une défense d’aliénation mentale, même si cette défense était prévisible.

Genre de preuve
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Preuve testimoniale



L’accusé

L’accusé n’est pas contraignable, ni par la poursuite, ni par la défense, dans un procès où il est seul accusé ou celui où il est accusé conjointement.


La seule façon de contourner ce problème est de demande des procès séparés pour les coaccusés.


Même si l’accusé n’est pas contraignable en principe, s’il décide de témoigner, il devient un témoin ordinaire et sera assujetti au contre-interrogatoire, tant par la couronne que par le procureur de ses coaccusés.



Le conjoint

L’article 4 L.p. prévoit que le conjoint est habile à témoigner pour la défense.


R. c. Hawkins, [1996] 3 R.C.S. 1043.


Cependant, les conjoints, tant celui de l’accusé que des coaccusés, sont inhabiles et non-contraignables pour la couronne.


La cour suprême a conclu que l’inhabilité rend admissible, à titre d’exception à la règle du ouï-dire, le témoignage de la personne qui était pour devenir l’épouse de l’accusé.


715 C.cr. :  prévoit qu’on peut mettre en preuve le témoignage d’un témoin donné au cours d’un procès antérieur sur la même inculpation ou lors de l’enquête préliminaire si ce témoin refuse de rendre témoignage au cours du procès, s’il est malade, décédé ou devenu aliéné.  Cependant, ce témoignage antérieur devra rencontrer les critères de fiabilité et de nécessité et si ce témoignage a été recueilli en présence de l’accusé et qu’il a eu l’occasion de contre-interroger le témoin à cette occasion.


Un époux séparé sans espoir de réconciliation ne devrait pas être inhabile.


R. c. Salituro, [1991] 3 R.C.S. 654


Exceptions :


Un époux qui a été la cible de crimes à connotation sexuelle peut être habile à témoigner, et contraint à le faire (4(2) L.p.).  L’article 4(5) L.p. est une autre exception à la règle



Le témoin ordinaire
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Exceptions aux règles du ouï-dire :


Déclarations spontanées (p. 113 – Collection de droit – Volume 11).


Conditions d’application :

· contemporanéité; et

· spontanéité


Si la déclaration est contemporaine et spontanée, la mère pourra rapporter les paroles de sa fille qui n’est pas en mesure de témoigner directement (R. c. Khan).


Il faut se demander si la déclaration a été contemporaine aux événements survenus et sans que la personne ne soit interrogée au sujet des faits qui se sont produits.


Une telle déclaration peut être considérée admissible ou inadmissible.


On interdit la preuve préconstituée, cependant, la poursuite devra, pour ce faire, démontrer qu’il s’agit d’une invention récente.


Exception :


R. c. Graham, [1974] R.C.S. 206


Le juge des faits devra déterminer de la crédibilité à donner à la déclaration.



Actes et déclarations des coconspirateurs
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En principe, on ne peut rapporter les paroles d’un tiers.


Exception :  actes et déclarations des coconspirateurs.


Pour qu’il y ait complot, il doit y avoir entente de commettre une infraction.


Les paroles et actes des coconspirateurs qui ont participé à l’infraction pourront être admissibles contre tous les coaccusés si on peut démontrer que le complot visait un but commun.


Les actes dont il est question doivent avoir été manifestes.  Une déclaration purement narative ne suffit pas.


R. c. Carter, [1982] 1 R.C.S. 938.
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Le juge sera tenu de donner les directives suivantes au jury :

1) À partir de toute la preuve, le jury est-il convaincu hors de tout doute raisonnable de l’existence du complot?  - si le jury en vient à une réponse négative à cette question, il devra acquitter.

2) À partir de la seule preuve directement admissible contre l’accusé selon la prépondérance des probabilités, le jury est-il convaincu de la participation au complot?  - si le jury en vient à une réponse négative à cette question, il devra acquitter.

3) À partir de toute la preuve admissible à l’accusé, le jury est-il convaincu hors de tout doute raisonnable de la culpabilité de l’accusé?


La déclaration du coconspirateur n’entraînera pas nécessairement ou automatiquement un verdict de culpabilité.


Même si l’on conclut à l’existence du complot, cela ne signifie pas nécessairement que l’accusé y était partie.



Déclaration contraire à l’intérêt de son auteur
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La déclaration d’une personne décédée contraire à son intérêt pécuniaire ne sert pas à incriminer l’accusé, mais peut le disculper.

ANNEXE 1 – Dossier Moretti

1.
Si Maurice Roy et Angelo Moretti étaient accusés dans des dossiers séparés, la Couronne pourrait-elle forcer l’un à témoigner dans le procès de l’autre?  Motivez votre réponse.

Oui.  Il ne sont pas des coassucés.


R. c. S. (R.J.), [1995] 1 R.C.S. 451.


L’interdiction de l’auto-incrimination visant à contraindre un accusé à témoigner dans un autre procès est une atteinte à la liberté, mais conforme aux principes de justice naturelle.  Le témoin est protégé puisqu’il bénéficie d’une immunité relative même s’il peut être accusé et aura à subir un procès.

2.
L’arrestation d’Angelo Moretti est-elle légale?  Motivez votre réponse.

Oui.  Il s’agit de recel (354 C.cr.).  C’est également un acte criminel (la valeur du bien est de plus de 5 000 $).


495(1)a) C.cr. :  permet d’arrêter Moretti parce qu’il y a des motifs raisonnables.  Les motifs doivent cependant découler d’une croyance subjective et les motifs vérifiables objectivement : appel anonyme, présence de la Cadillac, consentement, preuve que le véhicule a été volé après vérification.


R. c. Storrey, [1990] 1 R.C.S. 241.


Cependant, les motifs n’ont pas à démontrer prima facie que l’infraction a effectivement été commise.


Si, lors d’une parade d’identification on ne peut identifier la personne, elle devra être libérée, puisqu’il n’y a pas de motifs raisonnables.

3.
La saisie de la Cadillas Seville,le 26 juin avant-midi, est-elle légale?  Motivez votre réponse.

Oui.  Tombe sous le régime général de 487 C.cr.

Les biens recherchés se trouvent dans les lieux.

4.
L’appel anonyme reçu par Wayne A. Picard est-il suffisant per se pour justifier un juge de paix d’autoriser un mandat de perquisition?  Motivez votre réponse.

Non parce qu’il serait impossible de vérifier la fiabilité.


R. c. Greffe, [1990] 1 R.C.S. 755


R. c. DeBot, [1989] 2 R.C.S. 1140


La source anonyme ne peut avoir un caractère de fiabilité et ne peut fonder un motif raisonnable.


R. c. Bennett, [1996] 108 C.C.C.


R. c. Purkas, [1996] 120 C.C.C. 348


Cependant, bien que l’informateur ait été anonyme, les informations obtenues étaient suffisamment détaillées pour qu’une vérification puisse être faite et pour obtenir des motifs raisonnables.

5.
La perquisition du 26 juin avant-midi, au garage M. et R. Carrosserie Enr., est-elle légale?  Dites pourquoi.

Les policiers peuvent entrer dans un commerce ouvert au public pendant les heures normales d’affaires.


Leurs pouvoirs d’enquête permettent de poser des questions pour vérifier les soupçons que les policiers pourraient avoir.


354(2) C.cr. :  permet la présomption de véhicule volé parce que la place d’identification a été retranchée, cependant, les policiers ne pourraient pas faire une fouille plus complète.


Un mandat ou le consentement du propriétaire du commerce est requis afin de faire une fouille plus approfondie.


Le consentement doit être éclairé, sans menace et ne doit pas être extorqué.


La perquisition est valide par mandat ou par consentement.

6.
La défense peut-elle contester, avec des chances raisonnables de succès, la validité de cette même perquisition du 26 juin avant-midi?  Si oui, résumé l’argumentation.  Si non, dites pourquoi.

La perquisition s’effectue sans mandat.


La présomption d’inconstitutionnalité parce que sans mandat.


Hunter c. Southam, [1984] 2 R.C.S. 145.


8 Charte canadienne

Si le consentement est valable, le mandat n’est pas requis quand le consentement est éclairé.


R. c. Stillman, [1997] 1 R.C.S.


R. c. Lewis, [1998] 122 C.C.C.


Dans ce cas-ci, le caractère de consentement pourrait être éclairé devra être soupesé par le juge des faits.

7.
La défense peut-elle attaquer la mise en preuve du passe-partout trouvé sur la personne d’Angelo Moretti?  Motivez votre réponse.

Il s’agit d’un fouille accessoire à l’arrestation (légale).  L’objectif visé en est un de sécurité et de découverte de la preuve.


Cloutier c. Langlois, [1990] 1 R.C.S. 158


Théorie du plain view pourrait s’appliquer dans la perquisition de certains biens.


Si l’arrestation était illégale, on ne pourrait pas mettre en preuve l’accessoire.

8.
La perquisition effectuée le 26 juin après-midi, chez Angelo Moretti vous paraît-elle légale?  Dites pourquoi.

Il s’agit d’une question de pertinence.  Le juge de paix avait-il des motifs raisonnables de croire qu’on pourrait trouver des biens? (487(1) C.cr.).


Non.  La perquisition n’est pas pertinente parce qu’il n’y avait pas de motifs raisonnables.


Il s’agit d’une expédition de pêche qui n’est pas permise.


On pourrait attaquer la décision en demandant à la Cour supérieure (par requête en certiorari) de casser le mandat de perquisition.


Les policiers ont déjà saisi le véhicule, le passe-partout et toute la preuve requise.  On ne pouvait pas supposer qu’il pourrait y avoir d’autres preuves chez Moretti.


La saisie est basée uniquement sur des soupçons et des spéculations.


La saisie est donc abusive et illégale (8 Charte canadienne).  Elle pourrait donner lieu à une demande de réparation (24(1) Charte canadienne) sous la forme d’une poursuite pour dommages-intérêts.

9.
Mme Carlotta Facchino-Moretti pourra-t-elle venir témoigner en défense pour rappeler que son mari lui a dit qu’il ignorait que l’auto était volée et qu’il l’avait achetée de quelqu’un qui voulait régler une succession?  Dites pourquoi.

Non, sauf s’il s’agit d’une explication récente, le témoignage n’a pas de pertinence légale puisqu’il s’agit d’une preuve préconstituée.

10.
Mme Carlotta Facchino-Moretti est-elle un témoin contraignable pour la poursuite lors du procès des deux accusés?  Motivez votre réponse.

Non.  4(1) L.p. :  l’épouse de Moretti, qui est un coaccusé, ne peut témoigner à un procès conjoint.  On ne se trouve pas dans les cas d’exceptions des articles 4(2) L.p., 4(4) L.p. ou 4(5) L.p.

Le conjoint (uni par les liens du mariage) et qui n’est pas séparé ne peut être contraint à témoigner (R. c. Salituro, [1991] 3 R.C.S. 654).


La couronne pourrait cependant la contraindre si les procès des deux accusés étaient séparés.

11.
La couronne, étant d’avis qu’après 21h, Maurice Roy n’était plus sous l’influence de stupéfiants, tente d’introduire sa déclaration en preuve.  Les policiers se bornent à dire qu’ils « ont donné ses droits à l’accusé ».  En défense, Maurice Roy affirme que son droit à l’avocat a été violé parce que, lorsqu’il a affirmé que son avocat était en vacances à l’étranger, les policiers lui ont répondu « qu’il n’avait qu’à en appeler un autre »
     a)
En quoi le droit à l’avocat de Maurice Roy est-il violé par cette réponse?

Les policiers devaient donner une liste d’avocats disponibles.


R. c. Brydges, [1990] 1 R.C.S. 190

     b)
Les policiers, à la suite du témoignage de Maurice Roy, affirment au procureur de la poursuite qu’ils ont parfaitement respecté le droit à l’avocat dans toutes ses exigences.  La couronne pourra-t-elle faire une contre-preuve?  Dites pourquoi.

Voir-dire mixte.  Évite de procéder à deux étapes distinctes.


Même si la poursuite avait avisé qu’on soulève le droit à l’avocat, on pourrait ne pas permettre la contre-preuve.

12.
Si Maurice Roy témoigne, son casier judiciaire ressortira-t-il?  Si oui, à quel stade?  Motivez votre réponse.

12 L.p.

570(4) C.cr. et 667(1)a) C.cr. :  moyens de mettre en preuve son casier judiciaire.


Les antécédents judiciaires peuvent servir à toucher la crédibilité du témoin.


La défense pourra interroger le témoin afin d’amoindrir les conséquences de la divulgation des antécédents judiciaires (démontrerait l’honnêteté du témoin – le fait qu’il n’a pas peur de mentionner ces antécédents).

13.
La perquisition qui a eu lieu à 17h chez Maurice Roy viole-t-elle la Charte?  Motivez votre réponse.

Dans les circonstances, on a renoncé à l’interroger parce qu’il était intoxiqué, donc le consentement pour procéder à la perquisition n’est pas valide.


Il y a eu mauvaise foi de la part des policiers et violation des droits.


On pourra demander l’exclusion de la preuve, puisqu’il n’y avait pas de motifs raisonnables d’obtenir un mandat.

14.
La Couronne tentera-t-elle d’introduire en preuve le pistolet trouvé dans la résidence de Maurice Roy?  Dites pourquoi.

La pertinence n’est pas établie.


On tente de faire une preuve de caractère, de mauvaise réputation ou de propension au crime – ce qui est plus préjudiciable que pertinent.

15.
La déclaration extrajudiciaire (confession) de Maurice Roy pourrait-elle servir contre son coaccusé, Angelo Moretti?  Dites pourquoi.

Non.  La déclaration ne vaut que contre son auteur, mais si le coaccusé a acquiescé, on pourra le mettre en preuve.  Le fait d’avouer n’est pas une déclaration visant à faire progresser le but commun.

16.
Lorsque le sergent-détective Wayne A. Picard fera état de l’arrestation de Maurice Roy, pourra-t-il préciser que 5969, 3e Avenue à Rosement est un repaire de Hell’s Angels?  Dites pourquoi.

La règle de pertinence s’applique;  on tente de faire une preuve de mauvaise réputation.  On peut ouvrir la porte à un contre-interrogatoire visant à démontrer la mauvaise réputation si, en défense, on tente de faire une preuve de bonne réputation.


Si on a utilisé une force excessive, la couronne pourrait expliquer que les agissements des policiers étaient nécessaires.


Il faut cependant éviter d’ouvrir la porte à une preuve non pertinente ou autrement illégale.

17.
Les policiers ont arrêté Maurice Roy, sans mandat, à l’intérieur de son domicile.  Étaient-ils autorisés à agir ainsi?  Motivez votre réponse.

529.1 C.cr. à 529.5 C.cr.

Le mandat d’entrée dans une maison d’habitation fait l’objet de nouvelles règles (en vigueur depuis le 18 décembre 1997) visant l’émission d’un tel mandat visant à procéder à l’arrestation d’une personne si les policiers démontrent qu’ils ont des motifs raisonnables de croire que la personne mentionnée au mandat pourrait s’y trouver et qu’il existe des motifs raisonnables de l’arrêter.


R. c. Finey, [1997] 2 R.C.S. 13

18.
Le sergent-détective Wayne A. Picard a lui-même dactylographié la déclaration d’après ce que Maurice Roy avait dit relativement à l’affaire en litige.  Que peut en conclure le juge?

Non. Si on veut mettre une déclaration de l’accusé en preuve, elle doit être celle faite et signée par l’accusé et non celle prise par le policier.  Le produit d’une narration n’aura que peu de valeur probante.


La déclaration doit être fidèle et complète des propos de la personne qui l’a faite.

19.
Le rapport de l’expert en empreintes, l’agent David Côté, pourra-t-il être déposé en preuve en son absence?  Motivez votre réponse.

Oui.  Par le biais de 657.3 C.cr. – ou si la défense y consent.

20.
La défense a-t-elle eu raison de se prévaloir de l’article 549 C.cr. en cours d’enquête préliminaire?  Motivez votre réponse.

R. c. Stinchcombe

Si la défense est satisfaite que la preuve est suffisante, on peut renoncer à une partie de l’enquête préliminaire.

· Philippe Lavigne – délateur :  on peut l’entendre pour vérifier si son témoignage tiendra lors du procès

· Maurice Roy :  il est important de le faire témoigner à l’enquête préliminaire pour voir comment il témoignera au procès.


On se servira de la preuve faite pour vérifier si on peut soulever la question de la déclaration au près.


Les autres témoins sont neutres, donc on n’a pas à les entendre au cours de l’enquête préliminaire.

21.
La Couronne a-t-elle eu raison d’accepter l’offre faite en vertu de l’article 549 C.cr.?  Dites pourquoi.

La Couronne a intérêt à gagner du temps.


Elle devra faire entendre :


P. Lavigne pour s’assurer qu’il sera là lors du procès (715 C.cr. : susceptible de disparaître et qu’il change sa version antérieure).

22.
La Couronne assignera-t-elle André Massicotte?  Dites pourquoi.

Non.  On n’a rien trouvé chez Moretti.  Son témoignage ne serait pas pertinent.

23. a)
À la fourrière, les policiers étaient-ils autorisés à photographier la Cadillac Seville ?  Motivez votre réponse.

Oui.  491.2 C.cr. :  permet la preuve photographique.

      b)
La Cadillac Seville pouvait-elle être remise à Jacques Parenteau sans attendre l’issue du procès?  Motivez votre réponse.

Oui.  489.1 C.cr. et 491.2 C.cr.
      c)
Les photographies de la Cadillac Seville pourront-elles être admises en preuve?  Motivez votre réponse.

Oui.  491.2(2) C.cr. et 491.2(3) C.cr. : accompagné d’un certificat.

24.
Quels éléments essentiels le témoin Jacques Parenteau vient-il prouver?

J. Parenteau prouvera le fait du vol et la date du vol, ainsi que son droit de propriété. Il témoignera également quant à la valeur du bien volé (553a) C.cr.).


Par ailleurs, la juridiction territoriale du tribunal doit être démontrée (504a) C.cr. et 504b) C.cr. s’appliquent).


Afin de rehausser la crédibilité du délateur, on devra le faire témoigner.  La corroboration n’est pas essentielle, cependant, elle peut servir à confirmer le témoignage de Lavigne.

Jour 6
4 avril 2001
Droit pénal
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